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Unité de soins de neurologie-
pneumologie - rhumatologie,
9e AB

FEUILLET 
D’ACCUEIL
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. Vêtements pour exercices de physiothérapie : 
T-shirt, pantalon d’exercice ou short et souliers de   
course à lacets ou velcro.

. Livres, revues, calendrier, oreiller

. Culottes

N. B. : Nous fournissons les culottes SEULEMENT
aux bénéficiaires qui proviennent de centre d’accueil et
lorsqu’ils sont acceptés à l’unité de soins prolongés.  
Vous pouvez vous procurer à la pharmacie de la 
polyclinique.  Informez-vous au poste des infirmières.

Pour toute information complémentaire sur le fonction-
nement de l’hôpital ainsi que sur les services offerts,
veuillez consulter LE GUIDE D’ACCUEIL, dans le
présentoir de votre chambre.

Merci de votre collaboration et bon séjour !
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Bonjour,

Voici quelques informations qui, nous espérons,
faciliteront votre séjour chez-nous.

Le 9eAB est une unité de soins de courte durée 
de neurologie (20 lits), pneumologie (22 lits) et
rhumatologie (7 lits).

Le personnel 

. Madame Régine Auguste, chef d’unité

. Assistante infirmière-chef

. Infirmières soignantes

. Préposé(e)s aux bénéficiaires

. Commis

. Médecins spécialistes : neurologues, 
pneumologues, 
rhumatologues.

De plus, selon vos besoins, différents intervenants

Diététiste, ergothérapeute, infirmière au suivi à la 
clientèle, intervenante sociale, orthophoniste, physio-
thérapeute et inhalothérapeute peuvent se joindre à
l’équipe responsable de votre plan de traitement.
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Téléphone cellulaire

L’usage du téléphone cellulaire est strictement interdit
dans l’hôpital, de même que l’utilisation d’un micro-
ordinateur portatif dont l’usage nécessite un lien de
télécommunication.

Objets de valeur

Nous vous demandons de remettre vos objets de valeur
à votre famille.  Si cela est impossible, rangez vos biens
précieux dans votre bureau et verrouillez-le. L’hôpital 
n’est pas responsable des objets perdus ou volés.  Vous 
pouvez aussi communiquer avec le service de sécurité 
afin d’entreposer ces effets dans la voûte de l’hôpital.  
Parlez-en à votre infirmière.

Articles que nous vous suggérons d’apporter

. Articles de toilette :
Savon, shampoing, lotion pour le corps, brosse à dents, 
dentifrice, plat à prothèses dentaires, pastilles efferves-
centes, peigne, brosse à cheveux, déodorant, rasoir
électrique.

. Papiers mouchoirs

. Souliers et pantoufles à semelles antidérapantes, sous-
vêtements, bas, pyjama, robe de nuit, robe de chambre.
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Communications avec le personnel soignant

Un membre de votre famille désire entrer en communi-
cation avec vous ?  Votre infirmière soignante se fera
un plaisir de répondre à son appel. 

On peut nous joindre au  (514) 252-3400, poste 6974.

N. B. Nous demandons SVP votre collaboration afin 
de déléguer une personne qui sera responsable de 
communiquer l’information aux autres membres 
de la famille.

Merci !

Heures de visite

Vous pouvez recevoir la visite de vos proches de
14 h à  20 h 30.

Après entente avec votre infirmière, il peut être possible 
à votre visite de demeurer à votre chevet en dehors de ces
heures.  Le nombre visiterus est fixé à deux à la fois.  
Un salon est disponible devant les ascenseurs.

Tabac

L’usage du tabac est interdit à l’intérieur des murs de 
l’hôpital.

                  


